
 

ssociation portive utomobile de ranche-
omté 

Association loi 1901 n°W901000978 

Roulage de la VERSENNE 
Règlement particulier 

23 Septembre 2023 

Circuit de la Versenne - VILLARS-SOUS-ECOT 

 
 Tous types de voitures à l’appréciation de l’organisation, 49 VOITURES ENGAGÉES 

AU MAXIMUM. 
 

 Séances non chronométrées de roulage sur le circuit asphalte, session de 2 tours avec 4 
voitures maximum en simultané sur la piste. 
 

 9h00-12h et 13h30-17h. Accueil à partir de 8h pour les vérifications des 
documents suivi d’un briefing avant départ. PERMIS DE CONDUIRE A PRESENTER. 
 

  Bulletin d’engagement disponible sur le site de l’ASA FRANCHE-COMTÉ, à retourner 
(avec règlement à l’ordre de l’ « ASA Franche-Comté ») à ASA Franche-Comté, 1 Place Raymond Forni 
90100 DELLE. 
 

  Lundi 18 Septembre 2023 à Minuit (cachet de La Poste faisant foi). Un 
abattement pourra être réalisé (à l’appréciation de l’organisation) pour une annulation d’engagement 
avant le Jeudi 21 Septembre 2023. 

 

  Une assurance de responsabilité civile est COMPRISE pour chaque véhicule.  
 

  Le port du casque, un pantalon et des manches longues sont OBLIGATOIRES pour tous les 
types de véhicules et pour chaque personne lors d’éventuels baptêmes.  (sous peine d’exclusion) 
 

  Les candidats pour un baptême sont admis à raison d’un seul par véhicule. 

                                                                 (Age MINI 14 ans) 

  Un parking réservé est accessible gratuitement, des points de restauration / buvette sont 
disponibles sur place (la restauration n’est pas comprise dans l’engagement des participants). 

 Engagements ; Engagement uniquement à la journée 

 Parking ; Le parking n’est pas une piste d’essais 
 

(INTERDICTION DE SORTIR DU SITE ENTRE 9h et 17h) 
 

Association Sportive Automobile de Franche-Comté - 1 Place Raymond Forni 90100 DELLE 
Président Eric GAVILLOT - Tél 06.83.23.70.03 

Email : contact@asafcomte.fr   Site internet : www.asafcomte.com 


